
 

RÉGLEMENTATION CANOË-KAYAK 

 

Textes réglementaires régissant la pratique du canoë-kayak en club avec des scolaires 
 

J’organise des activités pour des scolaires : 
 

PRIMAIRE SECONDAIRE 

Code de l’Education Code du Sport 

Le code de l’Éducation s’applique pour les groupes accueillis venant de 
l’école primaire (CM1 et CM2 inclus). 
 
Le texte de référence est le suivant : 
circulaire interministérielle n° 2017-116 du 6-10-2017 
Pour connaitre le taux d’encadrement qui s’applique merci de vous y 
référer. 

 
Le code du Sport s’applique pour les groupes accueillis venant du 
secondaire (à partir de la 6ème). 
 
Aucun texte venant de l’Éducation Nationale. 
= application du droit commun.  
 
Le texte de référence est le suivant : 
A322-42 et suivants du Code du sport 
Pour connaitre le taux d’encadrement qui s’applique merci de vous y 
référer. 
 

 

Le « Savoir Nager » qui s’applique est commun au primaire et secondaire. Cela fait référence à l’arrêté du 9-7-2015 - J.O. du 11-7-2015. 

Vous pouvez télécharger le modèle d'attestation scolaire « savoir-nager » directement sur le site (cf. ANNEXE 2). 

 

N.B. : Des textes réglementaires supplémentaires peuvent être applicables selon votre territoire (exemple : arrêtés préfectoraux réglementant la navigation). 

http://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?cid_bo=118162
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=456F8CC6DEEEAEB181C1AE1654F61BC2.tpdila16v_3?idSectionTA=LEGISCTA000032471339&cidTexte=LEGITEXT000006071318&dateTexte=20161115
http://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?cid_bo=91204
http://cache.media.education.gouv.fr/file/30/25/6/ensel4345_annexe2_452256.pdf

